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Communiqué 2025-26/05 
Site web 

Le 14 mars 2026 
OBJET:  INFO-CA 

 
La présente vise à vous informer de certains suivis du conseil d’administration. 
 
Gestion des points de chute pour les rebuts domestiques 
 
Nous avons reçu un courriel d’un des membres de l’APBLN soulevant l’enjeu de la propreté des points de chute : 
 

Essentiellement, le message était à l’effet de savoir ce que le CA va faire pour nettoyer les 
points de chute et les dépôts sauvages qui s’y retrouvent présentement.  Situation, de l’avis 
de ce membre, qui affecte la valeur immobilière du domaine. 

 
Enjeu bien réel depuis longtemps, nous avons cru bon de rappeler les consignes à l’ensemble des membres concernant la 
gestion des points de chute. Ces consignes s’appliquent que les chemins soient municipalisés ou non. 
 
Il appartient aux personnes utilisatrices d’entretenir le point de chute qui leur est attribué. Lorsque cette responsabilité n’est 
pas respectée, ce sont souvent de bons samaritains, dans l’anonymat, qui se chargent de faire le ménage à l’occasion. Nous les 
remercions chaleureusement. 
 
Le problème du dépôt sauvage de déchets existe depuis toujours.  Au fil des ans, nous avons retrouvé des rebuts de 
construction (souvent en quantité industrielle), un spa, des meubles (intérieurs et extérieurs), des pneus, des produits 
chimiques, des matelas et bien d’autres objets. Nous aimons croire que ce ne sont pas nos membres qui s’adonnent à ces 
pratiques, mais il est difficile d’en être certains. Néanmoins, à plusieurs reprises, nous avons pu constater que ces dépôts 
provenaient de l’extérieur et non de l’intérieur. À l’occasion, même les ours nous « invitent » à faire le ménage. 
 
Durant la saison estivale — principalement au printemps après la fonte des neiges et à l’automne — nous effectuons le 
nettoyage et apportons les gros débris à l’écocentre. Le CA actuel le fait bénévolement. En réalité, Henri s’en charge de son 
propre chef. Nous n’avons jamais refusé l’aide de la communauté pour entretenir notre domaine. Un grand homme a déjà dit: 
« Ne demandez pas ce que votre pays peut faire pour vous, demandez ce que vous pouvez faire pour votre pays. »  
 
D’une manière ou d’une autre, nous vous assurons que le ménage sera fait au printemps. Entre-temps, libre à chacun d’y 
participer. 
 
Gros rebuts (encombrants) – Voir le site de la municipalité de Bolton-Est 
 
Les encombrants ou matières résiduelles d’origine domestique trop volumineux en raison de leur taille, de leur forme ou de 
leur poids (poêle, laveuse, sécheuse, réservoir à eau chaude, matelas, divan ou sommier, etc.) peuvent être apportés à 
l’écocentre de Magog en tout temps durant leurs heures d'ouverture. 
 
Si vous préférez une collecte à domicile de vos encombrants, vous pouvez prendre rendez-vous avec la Ressourcerie des 
Frontières, un organisme de la région qui donne une seconde vie à près de 95% des matières recueillies. 
 
 
 
Merci de votre collaboration. 
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